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Canadian Association of Speech-Language Pathologists and Audiologists
Association canadienne des orthophonistes et audiologistes


Contrat de cession de droit d’auteur

Le présent contrat de cession de droit d’auteur (le Contrat) est passé ce 

jour  de 

 200
 entre l’Association canadienne des orthophonistes et audiologistes (l’Association) et l’Auteur identifié ci-dessous, au sujet de l’ouvrage portant actuellement le titre : 































  (y compris l’ensemble des textes, tableaux, figures et illustrations) (l’Ouvrage).

Étant donné le temps consacré et les frais engagés par l’Association pour l’évaluation, la révision et la publication de l’Ouvrage dans la Revue canadienne d’orthophonie et d’audiologie (RCOA), ainsi que toute autre contrepartie de valeur, dont il admet par les présentes avoir bénéficié et qu’il juge suffisante, l’Auteur convient de ce qui suit :

1. Par les présentes, l’Auteur accorde et cède à l’Association, à titre irrévocable et inconditionnel, le droit d’auteur à l’égard de l’Ouvrage et de toute publication ultérieure de l’Ouvrage présenté par lui à l’Association, sous toute forme actuellement connue ou conçue à l’avenir, dans toute langue et dans le monde entier, pour toute la durée de ce droit, y compris les renouvellements ou prorogations.

2. L’Auteur renonce irrévocablement à tout droit moral qu’il peut avoir à l’égard de l’Ouvrage. Nonobstant ce qui précède, l’Association peut désigner l’Auteur comme l’auteur de l’Ouvrage.

3. L’Auteur reconnaît que l’Association peut demander et enregistrer le droit d’auteur à l’égard de l’Ouvrage au nom de l’Association dans n’importe quel ressort, mais n’est pas obligée de le faire. L’Auteur accepte de signer, de reconnaître et de fournir à l’Association tout autre instrument et document qu’elle peut raisonnablement demander à n’importe quel moment pour faciliter l’enregistrement ou la demande de droit d’auteur.

4. L’Auteur convient, garantit et fait remarquer 

a. qu’il est l’unique auteur de l’Ouvrage et l’unique propriétaire des droits accordés à l’Association aux termes des présentes;

b. qu’il est entièrement habilité à passer le présent contrat;

c. que l’Ouvrage est original et ne porte pas atteinte à un droit d’auteur existant ni ne viole aucun droit patrimonial, moral ou de propriété intellectuelle appartenant à autrui;

d. qu’il a obtenu l’autorisation d’utiliser les illustrations, diagrammes ou autres matériels (les Matériels) figurant dans l’Ouvrage pour lesquels il n’est pas le détenteur des droits d’auteur mais a indiqué l’auteur de ces Matériels;

e. que l’Ouvrage n’a pas été publié ailleurs sous quelque forme que ce soit;

f. que le droit d'auteur à l’égard de l’Ouvrage n’a absolument pas été cédé, transféré, accordé ni concédé par licence à une autre partie;

g. que l’Ouvrage ne contient aucun matériel scandaleux, diffamatoire ni illégal.

5. L’Auteur a le droit d’utiliser l’Ouvrage sous sa forme intégrale ou résumée, sans révision ni modification, à des fins universitaires ou éducatives uniquement, dans la mesure où est mentionné bien en évidence à la première page de l’utilisation faite du document ou de sa copie l’avis de droit d’auteur, comportant le symbole ©, l’année de publication et le nom de l’Association canadienne des orthophonistes et audiologistes, ainsi libellé : “© Association canadienne des orthophonistes et audiologistes, 2007 ”, dans la mesure où cette utilisation n’est pas destinée à la vente ni à la revente, et où l’Association est avisée à l’avance par écrit de cette utilisation.
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6. L’Auteur atteste que l’Ouvrage ne sera pas traité avant que l’Association ait reçu le présent formulaire dûment signé par chacun des auteurs de l’Ouvrage.

7. Le présent Contrat sera interprété selon les lois du Canada et de la province de l’Ontario applicables.

8. Le présent Contrat peut être passé en un ou plusieurs exemplaires, chacun étant considéré comme un original, l’ensemble ne constituant qu’un seul et même instrument.


(Prière d’écrire les noms en caractères d’imprimerie)

Nom de l’auteur:


Nom de l’auteur: 


Signature de l’auteur :





Signature de l’auteur :

Nom du témoin : ________________________


Nom du témoins : _________________

Signature du témoin : ____________________________

Signature du témoin : _____________________

Date :







Date :

Nom de l’auteur :





Nom de l’auteur :


Signature de l’auteur :





Signature de l’auteur :

Nom du témoin : ________________________


Nom du témoin : _________________

Signature du témoin : ____________________________

Signature du témoin : _____________________

Date :







Date :

Nom de l’auteur :





Nom de l’auteur :


Signature de l’auteur :





Signature de l’auteur :

Nom du témoin : ________________________


Nom du témoin : _________________

Signature du témoin : ____________________________

Signature du témoin : _____________________

Date :







Date :

(collectivement appelés l’Auteur)

Prière de remplir et signer ce contrat puis de le renvoyer à :

L’Association canadienne des orthophonistes et audiologistes

1000 – 1, rue Nicholas, Ottawa (Ontario)  K1N 7B7
Télécopie : (613) 567-2859
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